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articles, je voterai pour ce projet de loi, parce queje mets
uin tres-haut prix à l'enseignement supérieur et que ce
projet ei proclame la liberté. Or, à nes veux, une loi
de liberté est indispensable pour élever et nainîtenie
l'enseignement suprieur à la hauteur où il doit être et
où, mnalgr le talent et le zèle de tant d'éminents profes.
seurs, il n'est peut.ètre pas encore.

Oui, messieurs, c'est parce que je voudrais voir l'esei-
guement supèrieur aussi oleve, aussi répadu que possible
vu Franlce, et touîtus ses laeunes, toutes ses détresses,
toutes ses dfaillances réparées, que je souhaitais depuis
Jougtemps la mise à 'ordre du jour du projet qui vous
est prlésent.et c'est pourquoi aussi je le voterai.

Mais, tout d'abord, je rencontre ici contre nous des
prevenions et de: dé'iameces auxq uelles avant tout je dois
répondre, Il sufilt d'avoir entendu hier l'honoraiblc M.
fiaum Bert pour en tue convaincu. C'est lui. duailleurs,
qui érrivait leu importe qu'un parti politique, déguisé
sous des dehors religieu, reclanme, lui aussi, la liberté
d'enseignement, dans l'espoir de substituer son propre
monopole au monopole de l'universit."

.1 ne puis reprocher à cette prévention de s'exprimer
sans franchise; elle est franche et jy repondrni avec ue
franchise égale.

Elle est franche, mais souverainement ine. Non,
personne ne se déguise ici: nul parmi nous ne songe â
substituer un monopole à un autre. Cette dfliance est
injuste. elle est injurieuse aus:-i ; et il me serait facile, ein
fat <edéianceet de préventionlertournerl'accusation,
nmais cela ne me convient en aucune façon. Laissons lâ
les accusations injurieuses et allons droit au fait.

Eh bien, messieurs, le fait. la vérité est que nous ne
prétendons disputer i nos adlversaires.-si nouîs en avons
ici,-que le prix de la confiance publique, et cela en'
luttant à visage découvert et à armes égales. Nous ne
voulons qu'une chose, ai'er, pur1 notre part à relever
les forces intellectuelles de la France. par l'é6muilationî et
la concurrence. Nous croyons qu'en travaillant de concert
nous nous élèverons, nous nous éclairerons, nous nous
améliolerons les uns les autres. Le pères le familles
prouonceront entre iaus, et la France y gagnera.

D'ailleurs, messieurs, en Lvous parlant ainsi nos
sommes simplement fidèles à nous-mnmes, et à notre
passé.

Car enfin, qu'estcCe qui a créé en France et ci Europe
l'enseignement supérieur, 'enseignement public, les
uiversités, qui en a doté le monde? Nous, nous seuls,l'liglise.

h'llglise un il en est pour elle des lettres, des sciences et
des universités comme de la charité, des établissements
de bienfaisance et du défrichement des terres inulites.
Nos papes et nos évêques, de concert avec nos vieux rois
voià ceux qui ont été les fondateurs des universités en
France. Et, d'accord avec eux, les peuples chrétiens,
entrainés dans ce vif élan que l'iglisa imprimait à la
science, ont libéralement doté les universités fondées
par nos papes et par nos évêques.

Mais, veuillez bien remarquer ceci, messieurs, nous
avons été toujours parUsans si convaincus <le la libre
concurrence et de la liberté d'enseignenment, que nous
nous soMnUes bien gardés de ne fonder qu'une seule
univerhsit eL de lui donner le monopole de lenseignement.

Nous cri avons fondé vingt-trois, oui, vingt trois uni-
versitès libres et indépendantes les unes des autres, et
indépendantes di Gouvernement dans la mesure couvenab le, qui se gouvernaient, s'administraient ellesmémes,
qui avaient chacune leurs statutspropres, leurs bàtiments
à elles, leurs biens indépendants, leurs professeurs, leurs
conseillers, leurs recteurs, leur esprit, sachant allier le
respect nécessaire de l'autorité, des traditions, avec le
seniment du progrès, demandant à la liberté et à pauto-

nomie ce q ue nous sommes beaucoup trop portés à
attendre de la seule puissance <le l'Etat, rivalisant <le zèle
dans la composition du personnel enseignant, dans le
choix des méthodes, dans Io régimio des études, dans la
rédaction des progranines, rèpandant partout une géné.
relise et féconde émulation, fertilisant le sol autour
d'elles et couvrant la France de coltèges où venaient des
écoliers inombrables, plus nombretx mme à la veille
de 1 789, avec les 21 muillionis d'habitants que puostudait
alors la France, qu'aujourd'hui avec nos 30 milhoni.

Voilà ce que lglise a fait. C'est de l'histoire, et elle
a mérité cet éloge que dans la haute impartialité <le soi
îoble esprit, un ministre de Iinstruction publique, M. de

Salvandy, lui decernait lorsqu'il disait : " Pendant de
longs siècles, dans la société moderne, le principe chrétien,
'esprit ch rémien a pourru â tout, a sufli à tout'"

hh bien, messieurs, je n'ai pu m'empêcher, aprùs de
telles choses qui sont inattaquables,-c'est l'histoire,-je
n'ai pu m'emin richer d'étre Monné lorsque j'ai entendu
hier M. Paul lDert vous dire que sous l'ancien régime il
n'avait jamais été question de la liberté d'enseignement.
A Cela lJe i'ai rien a répondre que ce qu'il a lien voulu
nous dire en parlant de l'Allemagne, qî'il a traitée lus
favorablement que la France. Il nous a dit qu'en
AlIemîagune -si la liberté le l'emseinemet n'était pas dans
les lois, elle était dans les faits et dans les mne'rs.

C'est ce Iue je lui dirai de l'ancienne France. La
liberté de l'enseignement n'était pas da - les lois, imais
elle était dans les faits, avec ces vingHrois universites
lilbes et indépendantes ; elle était dans les inum's, et cela
est prIfémble ; et ce n'est pws moi qui apprendrai à Ml.
Pal Ber le iot du poëte qu'il moait nueux que moîi
Quid r-n;e peofic-iuni trgcs, sinr noribus

Et alors, messieurs, la liberté de l'enseignement exis-
tait, telle uie M. laul llert l'a défitie hier. Alois ch:iue
étudiant, ou plutôt chaque père de famille pouvaitchosir
comme il l'entetndait les professeurs auxquels il confiait
son fils, et en mime tens la ille umivemsitairle où il
voulait l'envoyer. Et si je ne ciraigais pas <e vous
fatiguer, mnessieu-rs, je vous prononcerais les nois de ces
villes universitaires.

Quelques nemllbres. Nommez-les I
Nlgr. Dupanlon p-Ce ne serait pas pour vous sans intérêt

parce qu'enfin ch tacuin de vous retrouverait avec uit
gitime orgeil mèlé aujouId'ltui de regret, le n1oîmi et

l'ancienne gloire de la province qu'il habite et en mème
temps la gloire de la France.

C'est ainsi <Iue l'université <le 'roiulouse, qui se nommait
" la mère dû gai s;avoir " a été fondée cin 1213 ; celle de
Montpellier en 1284 ; celle d'Orléans en 1305: celles de
Cahors et de Grenobleei 1339; celle de Valenceen 1451;
celle d'Angers en 11%4 ; celle d'Orange en 1305; celle
d'Aix en 1409; relle le Dôle en )422 ; celle le Poitiers
en 1431; celle de Caen (ni 1430; celle de Nantes eu 14G0;
celle de Bouiges en 1403; celle de LBordeaux eu 1472 ;
celle de Reins en 1548 ; celle de 'ont-à Mousson oit
1572; celle de Douai qui comptait alors 3,000 écoliers
dans ses murs, en 1572; elle de lesançoi ein 1676 ;
celles de Pau et de Dijo en 1727; celle de Noney Ci
1709.

Vous remarquerez, messieurs, dans ces chtifres, que
c'est à dater de saint Louis que les uiversités se fondent
ci France. Charlemagne, de concert avec l'Eglise, avait
essay, pour, releve les lettres et la haute culture
litté'aire un effort gigantesque, miais impuissait pour
les fondations ie l'avenir ; c'est à dater de saint Louis,
un si grand roi et un si grand, saint, que la civilisation
intellectuelle et le moîueet littéraire allèrent toujours
croissant sous le souille et pinspiration de l'Eglise. C'est
alors quIe tout à coup des professeurs surgissent<dc toutes
parts, les élèves se mumtiphemt, les pmofesseurs se groupent


